A adapter en fonction du contexte

Monsieur, 

Je fais suite à votre courrier au cours duquel vous m’avez informé de votre opposition à la décision de votre ex-conjointe d’inscrire votre enfant  …..  dans l’établissement que je dirige, établissement  associé au service public de l’éducation nationale.

Je tiens à vous préciser que je ne peux m’immiscer dans un désaccord entre deux parents relatif à l’autorité parentale.

En effet, s’il existe une opposition entre les deux parents relative aux modalités d’exercice de l’autorité parentale, l’article 373-2 du code civil trouve à s’appliquer. Cet article dispose qu’« en cas de désaccord, le parent le plus diligent saisit le juge aux affaires familiales qui statue selon ce qu’exige l’intérêt de l’enfant ». Il en résulte donc que seul le juge aux affaires familiales est compétent pour trancher le conflit qui vous oppose à votre ex-conjoint. 

Par ailleurs,  en vertu de l’article L 131-1 du code l’éducation, « L'instruction est obligatoire pour chaque enfant dès l'âge de trois ans et jusqu'à l'âge de seize ans ».  

Eu égard à ce qui précède, je ne pourrai donc refuser d’admettre votre enfant qui réside actuellement chez sa maman si cette dernière maintient sa décision malgré votre opposition. L’inscription de votre enfant serait alors provisoire dans l’attente du règlement de la situation. 

En conséquence, je ne peux que vous inviter à saisir le juge aux affaires familiales afin qu’il tranche le conflit qui vous oppose à votre conjointe.

Restant à votre disposition, je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.
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